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AVANT LA RENTRÉE 
DES CHAMBRES 

= • = 

V i w Samte-Cirtkorm# 
Un article sur. la sainte Catherin» et 

SUT la* catherinettes ? Pouvais-je Jajr* 
quelque chose de sérieux ? Non N B b -
oe pas... Vous savez bien qu'il suffit de 
poser usa question a une Jeune fille 
pour qu'elle vous reponde par une autre 
question ou par une plaisanterie : « ta 
sainte Catherine. Monsieur ?.. Que pen
sez-vous de la saint-Nicolas ? *. 

Aussi ma Journée de lundi fut-elle pé
nible, très pénible ! Il m'arrtva les aven
tures les plus extraordinaires (et les 
moins susceptibles d'étoffer un < pa
pier >)... 

Je ne peux tout de même pas dire que 
dans un atelier lillois le» cathennettes 
m'affublèrent d'un bonnet d'âne en pa-

LE GOUVERNEMENT 
DEMANDERAIT 

LA DISCUSSION 
immédiate du budget 

Et le débat de jeudi portera 
«or la priorité à accorder 

•ait à l'activité des Ligues, 
soit an problème budgétaire 

Paris, as. — La semaine qui s'ouvre 
sers celle de la rentrée parlementaire. 
C'est Jeudi que les Chambres vont re
prendre leurs travaux suspendus depuis 
le 28 Juin, sait exactement cinq mois. 

La première séance de la session ex
traordinaire d'automne doit être norma-
dtoient consacrée au règlement de l'ordre 
du Jour de l'assemblée, préparé par la 
conférence des présidents de groupes et 
de commissions qui la précède. Les déci
sions de cette conférence. A laquelle le 
gouvernement sera représenté Jeudi, 
seront sujettes à diseusion et le débat 
sera sans doute précédé d'une commu
nication du gouvernement qui suivra 
Immédiatement l'éloge funèbre prononcé 
par le président, des trois députés décè
des pendant l'intersession : MM. D'An-
digne. le marquis de l'Aigle et Léo 
Bouysaou. 

Une déclaration gouvernementale 
La déclaration que M. Pierre Laval 

fera à la Chambre dépendra en grande 
partie des décisions du Conseil des Mi
nistres de demain et sans doute aussi 
de Jeudi matin. Mais il parait probable 
que le président du Conseil demandera 
a l'assemblée de discuter au plus tôt et 
avec célérité le budget de 1936. complé
ment de l'oeuvre réalisée par les décrets-
lois. 

Les demandai d'interpellation 
Dans des circonstances ordinaires, la 

Chambre serait appelée à se prononcer 
sur la date de discussion des Interpella
tions qui ont été déposées ou reprises 
pendant les vacances et sont au nombre 
de SB environ. Elles visent les sujets les 
plus divers. 

Quelques Interpellations se rélèrent 
aussi à des faits secondaires et locaux 
comme celle de M Emile VINCENT, sur 
la mise en valeur du demaine forestier, 
etc-

Les sujets de discussions plus impor
tants sont nombreux mais, fait curieux, 
un seul député a demandé à interpeller 
sur les négociations entre la France. La 
Grande Bretagne et l'Italie, concernant 
l'Ethiopie. C'est un socialiste, M. Fon-
tanier. 

Le nombre des interpellateurs sur la 
question agricole en général est de qua
tre, sur celle des blés de quatre égale
ment, sur les assurances sociales, de 
trots; sur l'école laïque, de deux; sur 
les incidents de Brest et de Toulon, de 
trois : sur des incidents en ers survenue 
pendant les vacances (à Paris. Thiers. 
Villepinte. etc.). de six Enfin, sur les 
incidents de Limoges de six egakment : 
se sont MM. Valiere et Vardelle aux
quels se sont Joints tous leurs collègues 
socialistes, MM. Xvler Vallat et Taittin-
ger, de la Fédération républicaine: Ra
mené, communiste ; Henry- Haye, indé
pendant de gauche. 

En outre de nombreux orateurs se sont 
déjà fait inscrire dans un débat éventuel 
sur cette affaire de Limages et M. Fran
klin-Bouillon a annoncé, ce matin, son 
intention d'intervenir. 

D'autre part, plusieurs Interpellateurs 
sur des incidents antérieurs ou concer
nant l'activité des Ligues et Associations 
de droite comme MM. Monjauvis. com
muniste ; Auffray. socialiste de France; 
Albert Paulin, socialiste: De Tastes. cen
tre républicain ; Péri, socialiste ; Nast, 
indépendant de gauche : Mure Rucart et 
Guernut, dernanessjont sans doute à par
ticiper au débat. 

Deux interpellations sur la politique 
générale ont été déposées, l'une de M. 
Michel Walter. qui \ £ plus particu
lièrement la situation en Alsace et Lor
raine, l'autre de M Archer. 

Enfin sur les décrets-lois, qui pour
raient faire aussi l'objet d'un débat pro
chain, ont demandé à intervenir. MM. 
Joseph Denals. Fédération Républicaine; 
Romasttn, Pierre Michel. Ledoux. ra
dicaux-socialistes : Voirtn, socialiste ; 
Montillot, centre républicain. 

Mais le président <'u Conseil admettra. 
t-11 que la Chambre disetute des inter
pellations même dans l'attente de l'ou
verture du débat budgétaire ? C'est peu 
probable. 

Le débat de jeudi 
M. P. Laval parait plt-ôt enclin a 

réclamer de l'assemblée une prompte dis
cussion des divers budgets particuliers 
qui sont actuellement rapportés et prêts 
à être mis en délibération, c'est d'ailleurs La fillette blessée car les COUPS 
sur la priorité a accorder, soit a la ques-1 , , . , 
tion de l'agitation causée par les ligues. j de marteau que lui porta son père 
soit au problème budgétaire, que s'enga-

fiche (atc).. Je vais me marier avec 
mon fiancé (re-sic> I • C'est d» JY>b]ec-

da conscience. 
t La sainte Cathe-

votre chemin. 

tion 
Catherinette Nr S 

rlne ? Monsieur pc 
Je ne vous connais ni d'Eve m d'Adam 
et vous vous permettez de. m'acooster 
avec des questions aussi dépourvues d'es
prit ?.. Ah I les jeunes gens d'aujour
d'hui ». 

Je n'avais pas pris le temps de regar
des'le « n° 5 » bien an face 
jeunes filles d'hier.. 

CatherineUe N° 6 : i On ! moi Mon- res de la 
sieur, pas cette année., t. PsuVre petite! 
Etre Jeune et ne pas pouvoir *e fêter, 
le chanter, le danser... Des cadeaux ? 

Ah 1 les. raient, l, 
les jura» 
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RUTAL, LA~ BATTAIT 
- S -QU'IL AVAIT BU 

En dépit de la correcUonalisatlon d'un , 
bon nombre d'affaires, qui, jadis au-

rooés 

et 11 avait un penchant fort marqué 
pour la dlve bouteille 

Avant le drame 
et néci 
nouveau 
mentaire 

Celle 
«vaii 

•tfc 
ve- ei 
d'une conduite irréprochable, douce 
affable », il ne faut pas être un augu; 
pour prévoir un acquittement. 

C'est en effet un verdict négatif que 
les jurés rapportèrent et Mme Devos. 
meurtrière de son ivrogne et brutal 
mari, a été acquittée. 

O s t une bien pénible affaire qui était 
évoquée en cette première audience de 
la session supplémentaire des Assises 
du Nord. 

Le 21 avril dernier Jour de Vaques 
un Croisien. Alphonse Devos, domicilié 
21, rue de Lille quittait son habitation 
peu avant midi. 

« Je serai de retour à 14 heures, dit-
il, à sa femme, pour le diner ». 

L'homme s'en fut prendre un apéritif 
puis un autre et Jusqu'à 17 heures. 11 
erra de café en café. Quand il rentra il 
était abominablement ivre. L'homme 
avait d'ailleurs des habitudes d'ivrogne
rie. 

Il était de fort méchante humeur et 
11 adressa des paroles grossières à sa 
femme. 

Devos était encore à jeun, il demanda 
son repas. L'épouse plaça devant lui une 
assiette de bouillon. Le mets ne lui plut 

V» groupe de « Cathennettes » lilloises /étant joyeusement leur patronne. 

pter journal (ô cruauté !) Histoire de 
rire quoi ! 

Dans une épicerie en gros une demoi
selle qui allait « la coiffer » me fut jetée 
dans les bras par ses compagnes (Jetée 
au sens métaphorique) : c G liberté te 
vlà un parti... » Charmante politique I 
Mais je fus réactionnaire. 

Me méfiant des rassemblements de 
c manifestantes » je m'attaquai alors 
aux Isolées. La lutte me parut plus égale. 

Voici donc quelques Interviews recueil
lies au hasard de mes pérégrinations : 

CaUtertnette N» 1 : c J'ai 18 ans et 
ce soir Je vais au bal dans mon quar
tier » C'est tout. 

Catherinette N° 2 : c Mon père m'a 
offert une radio à six lampes » Brave 
papa 1 n ne regarde pas aux lampes... 

Catherinette N» S : s II y a une dis
tribution au patronage... ». Très intéres
sant... 

Catherinette N* 4 : c Mol je m'en 

Hélas t Le seul, le bienvenu, c'est quel
quefois : du pain. 

Catherinette N" 7 :<• Alors, payes-moi 
l'apéritif :.... ». Je le mettrai sur ma 
note de frais. 

Catherinette N° 8 : « Je vais aller au 
cinéma ce soir, avec Jacques.. ». Evi
demment, c'est une solution ! 

Une des nombreuses solutions, car 11 
faut avouer que nos catherinettes ne 
furent guère embarrassées pour passer 
gaiement leur fête. 

C'est encore chez les Jeunes que les 
vieilles traditions sont le mieux respec
tées. A Lille et dans la région l'anima
tion fut assez évidente pour que le plus 
ignorant sache le saint du Jour (la sainte 
plutôt !>. 

Catherine ! fête du passé et de l'ave
nir : la femme apparaît sous le sourire 
de la Jeune fille. Quoi de plus charmant 
qu'un sourire de jeune fille ? 

P. BÊGIIER 

LE COUT DE LA VIE 
DANS LE NORD 

réunion» 
de sous-commissions 

ont eu lieu lundi 
Comme nous l'avons dit, la réunion 

plénière de la Commission du coût de 
la vie ayant pour but d'établir le nou
veau coefficient, doit avoir lieu cette 

RHUM SUAMES 
Pr ia après le repas 

<• ! • • • • • » ! rrosSACMiQUE 
Dicarrn» 
STIMULANT 

"St-Jame»,^ 
Rtxi«u da M«od« ". 

* * J 3 

après-midi. I sont ehcore réunies lundi dans le but 
En amendant les sous-commissawis du d'examiner les prix en cours et de "don-

fc^îîïï?t je_drarae. on^racorue ^ ^ ^ j , vaa a,l'alinemtàjsjan de rha- ner leur avis à la Commission pléaiére 
biletaseat. des loyers et ardets divers se ' de jeudi-

: : -

. é tant rentré ivre cites lui. 
1 une r-v-tellle da bière, 

anoée sur 1* buffet dont «ne 
en éclats, 

'pires se reproduisaient «t*B 
très souvent et Mme PevTW, nlttiï 
csssvsssas*»awVBrfS, chez sa 
Lécomte. " 

Le Jour du drame, Devos avait voulu-
aller au Champ de Courses du Croisé. 
Laroche, où arrivaient les coureurs de 
l'épreuve Paris-Roubaix. 

La femme refusa Cest ce qui provoqua 
son départ au café et son retour en état 
d'ivresse absolue, le soir. Vers 1T heures 

Tristes évocations 
M. le Président refait le récit du dra

me. 
C'est l'exacte vérité dira Mme Devov 

Son mari était tombé elle appela sa vol. 
sine. Mme Spillebart et lui dit : c J'ai 
tué Alphonse ». 

L'agonisant qui gisait, murmuu : c Tu 
m'as tué. je vais mourir ! Pourquoi as-
tu fait cela ? » 

Cependant l'homme n'eut pas de ran
cune, tandis qu'il reposait sur le drap 
qui deva" lui servir de imeeul, et alors 
qu'il avait toute sa lucidité, il dit : « Je 
reconnais avoir été violent envers ma 
femme et ce qui est arrivé est de ma 
faute ». 

m> 
RECONSTITUTION DES CRIMES 

DAOHICOURT ET DE POMMIER 
SUfTB OS L» P R E M I E R E F A C E ! . . . . M » 

La Fête des -Catherinettes » à Paris 

Les trois principaux témoins ; de gauche à droite : Mlle Rachel DSVOS. Iille 
de la victime et de l'accusée ; M. Félix DEVOS, père de la victime, et 

Une SPILLEBAltT. une ~ 
pas, il fit voler deux assiettes et une 
bouteille de bière en éclats. 

La place de VOpéra, d PARIS, dam le brouillard et U* marchandes de /leurs, 

A Paris, malgré le brouillard, les c ca- [ les brins de fleur d'oranger se vendaient 
thennettes » ont fêté joyeusement la dans tout Paris et particulièrement aux 
fête de leur patronne. Dès hier matin, I environs de la rue de la Paix. 

Après l'horrible 
tragédie d'Hazebrouck 

géra vraisemblablement la bataille poli
tique de rentrée. 

Rappelons que Cest p r 334 voix contre 
ISO qu'au mois de Juin dernier, la Cham
bre a accordé au gouvernement de M. 
P. Laval, les pouvoirs exceptionnels qui 
lui ont permis de prendre les décrets-
lois d'économies 

Les prochaines délibérations des grou
pes politiques, celles notamment des ra
dicaux-socialistes qu auront lieu demain 
après-midi et de la délégation des gau
ches, mercredi, permettront-elles de pré
juger du vote de confiance 1 intervien
dra, selon toute vraisemblance dés Jeu
di 1 On ne saurait l'affirmer. 

Il est même plus . robable que Jusqu'au 
dernier moment, des hésitations et des 
flottements se produiront •'vns l'attitude 
des groupes et laisseront subsister ainsi 
quelque Incertitude sur l'issue finale du 
débat. 

UN FAUSSAIRE A ENCAISSÉ 
UN GROS LOT DE LA LOTERIE 

COLONIALE BELGE 
A la suite du dernier tirage de la 

Loterie de l'Exposition Coloniale de 
Bruxelles, on constata que le numéro 
3091 gagnant un gros lot, avait été en
caissé deux fois. Ce billet avait été ven
du par le bureau de postes d'Eleuges, 
à la frontière. 

Après examen, on constata qu'un faus
saire avait très habilement ajouté 'e 
chiffre 1 au billet pariant le numéro 309 
et l'avait pin •las** 

One enquête est ouverte pour en re
trouver l'auteur. 

OFFICIERS MINISTERIELS 
Aux termes d un décret en date du 

SS novembre 1935. ont été nommés : 
notaires a la résidence de Lens <P -d-

C ) , M Dufour. en remplacement de 
M donner; Montdidier ( Somme i. M 
Italie, en remplacement de M Henriot 

Avoués près le tribunal de Ire instance 
sTArrat <P-d.-C.i. M Dozlas. en rempla 
sèment de M Proment. — Honortat con
féré é M Louf. ancien notaire a la 
ISIduim aAlUthf-HauUCIocher «Sonv 
sae). 

a succombé 
Ainsi, que nous le laissions prévoir, la 

petite Yvette Fallet, âgée de 8 ans, que 
son père assomma i. coups de marteau 
dans une crise de folie, à' Hasabrouefc, 
est morte à l'Hôpital de cette ville 
lundi matin à 4 h. 30, sans avoir repris 
connaissance. 

Mme Follet, la mère de la petite vic
time est oujours dans un état inquié
tant, toutefois une légère amélioration 
laisse une lueur d'espoir ; elle a repris 
connaissance, mais reste sous l'effet 
d'une commotion terrible. Par moments, 
elle semble vouloir écarter l'effroyable 
vision et s'écrie : < Non Marcel, com
me tu me fais mal » 

Elle est l'objet de soins attentifs et 
Ignore le décès de sa pauvre fillette. 

Les funérailles 
Les funérailles de Marcel Follet, le 

meurtrier et de la petite Yvette auront 
heu demain mercredi à 8 h. 30 en l'égli
se St-Elol d'Hazebrouck. 

UNE FEMME ÉCRASÉE 
PAR UN TRAIN A ATH 

Dans la nuit de dimanche à lundi. 
Mlle Marie Debleure, célibataire, habi
tant Lesslnes. en traversant les voies en 
gare «TAUi, fut happée par un trahi 
qu'elle n'avait pas aperçu alors qu'elle 
passait derrière un convoi. 

La malheureuse eut les deux jambes 
broyées par la locomotive. Elle a été 
transportée dans une clinique. Son état 
est désespéré. 

UN ATTELAGE TAMPONNÉ 
A UN PASSAGE A NIVEAU 

ENTRE ORCHIES ET BACHY 
On nous informe en gare de LlUe que 

le train partant d'Orcbic» à 12 h 43 
pour se rendre à Baehjr, a tamponne au 
passage S niveau 134 non ferme sur son 
passage un attelage dont le conducteur 
a eu le temps de sauter S bas en enten
dant arriver le train dans le brouillard 
Les deux chevaux de l'attelage rnt été 
tués. 

En gare de Lille on Ignore le nom du 
conducteur. 

Deux ouvriers blessés 
à coups de poignard dans 
une rixe, près de Mons 

Une rixe sanglante s'est déroulée t 
Angre, dans la nuit de dimanche à 
lundi. 

Louis Havay, 22 ans, tourneur, demeu
rant à Angre. après avoir bu copieuse
ment, sortait d'un café avec ses cama
rades Adolphe Wallez et Delhaye Emile, 
âgés de 24 ans, ouvriers de fours & cote 
dans le Nord de la France, domiciliés 4 
Angreau. A un certain moment, une 
querelle éclata entre eux. Havay sortit 
un poignard et en frappa ses deux com
pagnons, puis prit la fuite. 

Péniblement, perdant leur sang en 
abondance, les deux ouvriers regagnè
rent leur domicile et s'affaissèrent en 
arrivant. 

Le docteur Levêque. appelé, constats 
que Wallez avait reçu un coup de pat-
enard dans la gorge, que Delhaye était 
blessé également a la gorge, à la poi
trine et avait le petit doigt sectionné. 
Leur état fut Jugé extrêmement grave. 
notamment en raison de la perte de 
sang. 

Lundi matin, la gendarmerie de Rai
sin mit Havay en état d'arrestation. 
Amené a Mons et Interrogé, il déclara 
avoir agi sous l'influence de la boisson 
et parce que provoqué par ses compa
gnons. Il jeta ensuite son poignard dans 
li rivière la Honnelle 

Havay a été écroué. 

Scènes de violences 
Avec patience. Mme Devos ramassa 

les morceaux. Son mari, quelque peu 
calmé gagna sa chambre, nu nremier 
étage. Il s'y déshabilla, mais peu de 
temps après, les pieds nus. en chemise, 
U redescendait intimant & sa femme 

I l'ordre de le rejoindre dans la chambre 
| a coucher. 

Mme Devos obéit mais elle fit remar
quer qu'avant cela 11 fallait verrouiller 
la porte extérieure de l'immeuble. 

Cette remarque eut le don de mettre 
Devos dans tous ses états. Il bondit sur 
la malheureuse, lui bourra le visage de 
coups de poing et la poursuivit dans la 
cuisine où elle s'était enfuie. 

Au cours de la .poursuite, les époux 
renversèrent un, fauteuil et s'allongè
rent sur les dalles de leur cuisine. Ra
chel Chàtelet. l'épouse fut la première 
sur Jambes et elle parvint à se réfugier 
entre le buffet et la cheminée où elle 
continua à servir de punchlng-ball à son 
mari déchaîné. 

Le drame 
Elle se dégagea mais son mari la sai

sit par les cheveux. Quelque temps aupa
ravant elle avait subi une opération à 
la tète, aussi la douleur qu'elle ressentit 
fut très vive. Un revolver chargé par son 
mari traînait sur la cheminée Elle le 
saisit et tira quatre coups dans la di
rection de l'homme qui s'écroula. 

La meurtrière appela une voisine, Mme 
Spillebart et un docteur puis la police 
furent prévenus. Le blesse fut trans
porté à la Câinique Descarpentrles. a 
Roubaix. Atteint de quatre balles, trois 
aux membres inférieurs et une dans la 
région du foie, il succombait quatre jours 
plus tard. 

Un passe irréprochable 
Après que la vérification de l'identité 

des Jurés eut été faite et que les jures 
appelés à siéger en cette audience eu
rent été désignés. M. le Oreffier Théi-y 
procéda à la lecture de tfacte d'accusa
tion et M le Président Debuisson qui 
présidait, assisté de MM. les Conseillers 
Henault et Blondel, commença l'inter
rogatoire de la prévenue. 

On apprit que la meurtrière née 
Rachel chàtelet était originaire de Was-
qnebal. Elle fut élevée par ses parents et 
une tante Mme Pollet. 

A l'école libre et à l'école laïque de 
Flers-Breucq qu'elle fréquenta, les vieil
les institutrices ont conservé le souve
nir d'une enfant au tempérament lym
phatique, à l'intelligence vi"e et d'une 
assiduité exemplaire. 

Le vieux garde champêtre. M. Cauche-
teux. qui a connu la Jeune fille, a donné 
sur elle, de très bons renselgneme 's tant 
au point de vue de.la conduite qu'à celui 
de la moralité et de la probité. La maire 
M. Dequesne a abondé'dans le même 
sens. 

On la suit après chez sa grand'mêre 
maternelle, puis, ebas la mère de celui 
qui des la fin de la guerre, devait de
venir son mari 

«xaeUente petite roara dans la couture, 
elle devait devenir une bonne ménagère, 
une bonne épouse et une bonne mère, 
car en 1919. elle allait mettre au monde 
une petite file dont o s entendra d'ail
leurs la déposition 

Dans le quartier des rues du Gaz et 
de Liila. A Croix, la population est una-
mlne à faire l'éloge de Mme Devos. 

Son mari 

Ces paroles furent prononcées peu 
avant sa mort 

Les tsanaipi 
M. le docteur MULLER. de Lifté, a 

visite la victime et-l'accusée. Il a notam
ment constaté que celle-ci portait au 
corps des traces de coups. 
i M. DIRANDEU. commissaire de police 

à Croix, a fait l'enquête. 
i Mme Devos, dit-il, était parfaite au 

point de vue de la conduite et de la 
moralité. 

Cependant, au cours de l'enquête, un 
témoin a laisse entendre que l'agonisant 
avait fait une déclaration pouvant don
ner à croire que Mme Devos avait un 
amant. 

Le témoin avait mal entendu et Mme 
Devos de répéter les paroles de feu son 
mari : « Tu n'aurais pas dû tirer sur 
ton vieux maie, depuis le temps que lu 
le" connais ». 

Mme SAVARY, née Spillebart, se con-
tealera d'affirmer que M. Devos buvait 
souvent et que sous l'empire de la bois
son. U était extrêmement violent. 

M Mon père n'a jamais cessé de dire 
qu'il pardonnait à ma mère » 

Mlle Devos, fille de la victime et de la 
meurtrière, vient exposer les faits à la 
Cour. C'est une fillette que l'appareil de 
la justice n'émeut guère et qui s'expli
que avec calme. 

Elle était au cinéma pendant le dra
me. Elle avait d'ailleurs été au café de
mander à son père la permission d'y 
aller. 

Celui-ci avait à ce moment c un verre 
dans le nez (sic). 

Ses parents devaient aller la chercher 
à la sortie du spectacle. 

c Ils vivaient, dit-elle, en très bons 
termes, mais mon père buvait souvent. » 

c Tout ce qui est arrivé c'est de ma 
faute, lui a-t-il dit, je le regrette. » 

Deux cabaretiers, Mme Jeanne HEY-
SE et Omer GRAVE, estiment que : 
c M. Devos était un brave homme, 
quand il était en sang frais, mais un 
fou. dès qu'il avait bu ». 

C'était pourtant un homme instruit 
qui avait de la conversation. 

Mme LECOMTE attendait un meurtre 
chez Devos, mais elle prévoyait qu'il se
rait perpétré par le mari. 

« Acquittez ma bru », demande 
le père de la victime 

La déposition la plus pathétique est 
celle de M. Félix Devos, père de la vic
time. « Ma bru était très malheureuse 
avec mon fils, s'écrie-t-il ». Il était reve
nu de la guerre avec le cerveau légère
ment dér-ngé. Aussi : c Acquittez-la et 
rendez-la moi ». 

Réquisitoire et plaidoirie 
M. l'avocat général Dorlv prononça un 

réquisitoire modéré, faisant ressortir 
néanmoins que jamais Mme Devos n'a
vait été menacée de mort 

H sollicita un peine de prison avec 
sursis. 

M« Thellter. présente sa cliente com
me une victime d'un mari méchant, har
gneux et vindicatif 

< C'est lui qui a armé son bras, dit-il. 
par sa perpétuelle mauvaise conduite. 
Mme Devos a fait preuve d'une longue 
patience. » 

La foule devant la maisonnette des époux DVFLOS, les victimes. 

\e la Brigade Mo-I Danquerque avait toute «a lucidité 
. palais | lundi a Achicourt, comme il avait tout 

tendait rarri- son esprit lors du crime. U raconta car-
isait Pâftrj'.s ! rement les faits et nous avons'-été ame-

taurt l'assassin ». i net à lui poser cette question : 
< Comment, vous avez visité toute la 

maiso'. âpre avoir tué Mme Duflos, 
mais vous saviez bien qu'il y avait enco
re M. Duflos. » 

Il nous a répondu : < J'ai pensé que 

• n eut qu'un cr 

, A ACHICOURT 
I C'était hier le, reconstitution des deux 
[ tragédies sanglantes et tout l'appareil 
Judiciaire fM mit en branle vers 10 heu- j^buf los éta?t*partï" au*marôhe"dfÂrTs7 

puisque Je ne le voyais pas. mais comme res du matin 
D'abord les actifs enquêteurs de la deu

xième brigade mobile. MM. Fressard. 
commissaire divisionnaire ; le commis
saire Dubois, les mspecteurs Bléman. 
Antonini, Lafin et Regouby. venus de 
Lille avec leur prisonnier, puis le Par
quet d'Arras : MM. Racine, substitut 
du procureur de la République ; Dautn-
che. juge d'instruction et Ducrocq, son 
greffier : M. Lecat, juge au siège : le 
dosseur Tacquet, «sédeem-léglsle ; la 
gendarmerie : l'adjudant Leroy, d'Avion. 
chef de section ; l'adjudant Sintive. de 
la brigade d'Arras : le chef Lambert et 
des gendarmes ; M. Fontaine, greffier 
du juge de paix, qui vint pour la levée 
des scellés. 

Plusieurs voitures se dirigèrent du 
Palais de Justice ver» Achicourt et en 
cours de route les automobiles dépas
sèrent un convoi funèbre. La foule qui 
surfait le corbillard s'attacha à aperce
voir l'odieux assassin et ce ne fut qu'une 
clameur :.< A mort ». Les gens endeuil
lés oublièrent un instant qu'ils condui
saient un parent, un ami, à sa dernière 
demeure. 

Devant la maison des époux Duflos. 
les Achlcouriens. surexcités, lancèrent 
des cris de veangeance et M. Paul Coche 
maire qui fut pour la police, un auxiliairp 
précieux, recevait de toutes parts des 
paroles de remerciements. Le maire 
d'Achicourt n'a cessé depuis l'abomina
ble crime de chercher à découvrir le cou
pable qu'il fut le premier a dénoncer 
le Jour du drame de la rue de Wallly. 

Imperturbable, d'un calm-> inouï : 
froidement, Danquerque ne perdant Ja
mais contenance, les mains enserrées 
dans des menottes solides, serre de près 
par les Inspecteurs de la mobile, ne pro
nonça jamais une parole pendant tout 
le trajet et dès sa descente d'auto. 

Quand il lui fallut refaire le trajet 
suivi par lui lors du crime, il ne se fit. 
pas prier et même donna des détails ex
trêmement précis qui prouvent bien qu'il 
avait conscience de ses actes, n fut con
duit vers la clôture du fond du Jardin 
où il entra et d'où il partit, en plein Jour 
vers 8 heures. Il se mit à l'endroit où il 
attendit l'arrivée de Mme Duflos et un 
bâton en main, il renouvela son geste 
criminel. 

Le commissaire divisionnaire. M. Fres
sard lui dit : « Allons, explique-nous 
comment tu as fait ? » 

Danquerque se posta dans l'encoignu
re de la porte et, arme à la main, expli
qua que Mme Duflos était sortie pour 
aller au poulaillier. Il a frappé la pau
vre femme qui poussa des cris affreux 
il eut peur, puis revint vers elle pour 
l'achever là où on découvrit son ca
davre. 

Dankerque, point par point, comme 
11 l'avait fait à la brigade mobile de 
Lille, renouvela en présence des magis
trats tous les détails de ses déclarations. 

Il ajouta même, pour préciser l'heure 
de son forfait : c J'ai entendu passer le 
premier autobus de la ligne Arras-Agny, 
U était 7 h. 15 ». 

Quand M Dautriche. juge d'instruc
tion, lui fit signer sa déclaration. Dan
querque prit la plume froidement, sans 
trembler, et signa, reconnaissant qu'il 
avait fait des c aveux spontanés sans 
violences ni contrainte ». 

Sans un regret 
Cette reconstitution du drame d'Achi

court fut l'occasion pour Danquerque de 
prouver avec quelle audace, avec quelle 
témérité néfaste il avait accompli son 

il arriva et qu'il me porta un coup de 
canne sur la tête, je l'ai tue... je me suis 
acharné sur lui ». 

M. Tacquet. médecin légiste, lui fit 
préciser la façon de donner les coups. 

Danquerque lui répondit : « Je me 
sers de ma main gauche pour couper, 
je puis m'en servir aussi pour frapper ». 

L'assassin a récolte près de 2.000 fr. 
et des bijoux qui devaient le perdre. 

A POMMIER 
Aussitôt la reconstitution terminée, il 

fut amené & *>as-en-Artois par la bri
gade mobile pour, l'apres-midi. se trou
ver à Pommier, pour la reconstitution 
du double assassinat des sœurs De-
mailly-Bray. 

A Pommier, vers 15 heures, la foule 
«tait. plus surexcitée encore qu'à Aehl-
oeurt II fallut faire appel à un sévère 
service d'ordre tant la foule était dense 
et extrêmement violente. 

Enfin l'assassin put pénétrer dans la 
demeure tragique. 

DANQUERQUE indique t endroit où 
U escalada le mur à POMMIER. 

Comme à Achicourt, sans se départir 
de son calme et de son cynisme. Dan-
querque expliqua comment il avait opé
ré. Il est resté dans le fournil de 4 heu-
res du matin à 19 heures, attendant l'oc
casion de commettre son forfait. Il est 
venu d'Arras à pied, après le cinéma, 
pour, exténué, dormir Jusqu'au soir et. 
décidé à tuer pour voler, il a épié ses 
victimes 

L'heure venue, il a pénétré dans la 
maison pour faire ses deux premières 
victimes. Il a vole plus d'un millier de 
francs. 

M. Dautriche a voulu faire avouer les 
raisons de son acte odieux et criminel. 
Dankerque a répondu : t Mon amie avait 
besoin d'argent, il lui fallait des robes, 
des bijoux » : puis il ajouta : c Ah cette 
g- de Suzy. C'est elle qui m'a perdu ». 

« Je n'ai qu'une tête » 
La reconstitution terminée, Danque--

que monta dans la voiture d' la brigade 
mobile sans se soucier des cris pousses 
par la population : < A mort l'assassin, 
à Deibler ». 

Danquerque. cyniquement, déclara : 
c J'ai tout avoué, j'ai tout dit. Je n'ai 
pas deux têtes à perdre, je n'en al 
qu'une ». 

Enfin le cauchemar des populations 
laborieuses de l'Artois est terminé. 

. Le bandit qui terrorisait l'Artois est 
crime. Il le fit sans hésitation, sans bon- entre les mains de la Justice qui va faire 
te, sans remords et U ne prononça pas I expier à Danquerque ses deux doubles 
un mot de regret. crimes. 

LE VERDICT 
Les Jurés se retirent pour délibérer. 

L'assistance attend un acquittement. La 
contre, dit-on. n'était discussion n'est pas longue, 

nt garçon ». mais quand I On proclame le verdict : Mme Devos 
devf-, ait très redoutable est acquittée. — J. D. 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE .. 

LES RETARDS 
DE PAIEMENTS 

DE L'ÉTAT 

De nombreux entrepreneurs 
de constructions publiques 

de la région protestent 
et se trouvent à m veille 

de licencier leur personnel 
Nous avons vu. ces Jours derniers, qu'à 

Paris, les Usines Blériot s'étaient trou
vées à la veille, non seulement de ren
voyer leur personnel, mais encore de le 
faire sans payer les salaires dus. « Le 
malaise, écrivions-nous, provient du 
temps considérable qui s'écoule entre ia 
commande d'un matériel — ou d'une 
construction -r et le moment où l'indus
triel — ou l'entrepreneur — reçoit ses 
paiements 

Le cas des Usines Blériot n'est pas 
unique : la façon de faire de l'Etat est, 
elle, générale. 

n nous a été donné hier, en effet. 
an» 
qui 

marquables de bon marché, ont été con
fiés, après adjudications, des travaux 
importants : constructions d'écoles, de 
mairies, réfection de routes, etc Ces tra
vaux sont terminés ou sur le point de 
l'être ; des centaines de milliers de 

francs ont été engagés par eux et Ils 
attendent toujours le bon vouloir de 
l'Etat pour passer à la caisse. 

L'un d'eux, pris en exemple, — nous 
ne citerons pas de nom, car le cas de 
celui-ci est celui de nombreux autres — 
a entrepris dans le département la cons
truction d'une école qui lui a coûté 
392.000 francs en main-d'œuvre et maté-
riaux. Sur cette somme, il a touché 
130 000 francs. Le reste est à venir._ 
Dans un autre coin de la région, il édifie 
un groupe scolaire pour lequel plus de 
300 000 francs ont été par lui versés, tant 
à ses fournisseurs de matériaux qu'aux 
35 ouvriers qu'il occupe Journellement 
Au 15 décembre, au rythme ù vont les 
travaux. 300 000 francs seront engagés. 

« Si Je n'ai rien touché encore à cette 
date, nous dit-il, J'arrête le chantier et 
je licencie mon personnel. La caisse de 
chômage supportera les frais de la ca
rence de l'Etat ». 

Cest là le cas d'un entrepreneur, di
sons-nous. Tous se trouvent devant la 
même situation, situation qui doit d'ur
gence s'améliorer, si l'Etat ne veut pas 
se trouver avant peu de tempe avec des 
milliers de chômeurs sur les bras et des 
protestations véhémentes de la part des 
Municipalités qui font entreprendre ces 
travaux avec le concours financier des 
départements ministériels intéressés. 
- • il ' R. L. 
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